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moint lionnes chez notre classe de travailleurs, que chez nous con-
frères anglais.

Or, fles maladies contagieuses étant plus fréquentes chez nous
que chez eux, nous devrions avoir plus de malades à l'hôpital
eivique - c'est le contraire. Il faut donc conclure que l'éducation
du peuple est mieux faite ou que nos médecins négligent d'ob-
server la loi.

Connne conclusion, je suis en faveur de l'exécution de la loi, à
la lettre, sinon la discussion s'éternise inutilement.

M. MARIEN croit que cette question mérite toute notre atten-
tion. Mais il trouve que les mesures draconiennes de M. Da-
genais n'amélioreront guère la situation. Il faut que les mé-
decins fassent leur devoir, et surtout que les pouvoirs publies aient
plus de considération pour le médecin qu'ils semblent avoir en
suspicion.

M. LESAGE: puisque nous sommes en frais de faire notre
examen de conscience, ce soir, sur la déclaration des maladies con-
tagieuses, j'irai moi aussi d'un petit aveu.

Je suppose que j'ai eu sous mes soins un cas de scarlatine.
La déclaration en a été faite, le petit malade et tous les membres
de sa famille ont été isolés, la désinfection a été faite par les ins-
pecteurs, la maladie a terminé le cycle de son évolution, l'enfûnt
est guéri. Il s'agit de lever l'interdiction, les enfants doivent
retourner à l'école. Que reste-t-il à faire?

Demandeijr un permis officiel.
Est-ce le médecin de famille qui est autorisé à le donner? Non,

mon certificat est non valeur en l'espèce. Il doit émaner du mé-
decin de la cité.

Le père se rend done au bureau central. C'est un homme
d'affaires, il est très occupé. Il fait une première visite. Ré-
sultat nul. Le médecin en chef est très occupé, il n'est pas là.
Aucun des emplovés n'est autorisé, semble-t-il,. à délivrer ce
permis. Première démarche inutile: perte de temps pour le
père, retard préjudiciable pour les enfants -non malades, mais
simplement isolés.

le lendemain, nouvelle démarche de la part du père de famille
iTimme résultat que la veille. -Perte de temps et retard. Le

père est aigri.
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